A.S.I.J. – Tabligh Section REUNION – Majliss Moharram 1424/2003

par Sheikh Moiseraza de Mehfilé Zaynab (as)


7ème nuit Moharram 1424 – 10 mars 2003

Dans la suite de notre exposé sur le « Tarbiyate awlade », continuons par un hadiçe du Saint Prophète (saw) qui indique : « Mal’oune (celui dont Allah (swt) retire la bénédiction) est celui qui fuit sa responsabilité d’éducation envers ses enfants ».

I
ll est étonnant de voir que dans notre culture, nous avons l’habitude de dire « parki ma kann windé ! », c’est-à-dire qu’une autre que sa propre mère forme l’enfant ! N’est ce pas contraire à l’enseignement islamique !

Le Saint Prophète (saw) a ajouté :  « Bénis soient les parents qui prodiguent une éducation adéquate à leurs enfants »

Il nous est aussi rapporté le célèbre hadiçe du Saint Prophète (saw) qui déclare que le Paradis réside  sous les pieds de la mère. Comprenez que le Paradis se mérite « en suivant les pas » (l’exemple) d’une maman, à condition qu’elle soit elle-même apte à mener ses enfants vers le Paradis grâce à une éducation islamique sans faille.

L’Islam recommande au père de diviser sa journée en trois parties : un tiers doit être réservé à l’adoration d’Allah (swt), la deuxième partie au repos et à la vie familiale, enfin dans la dernière partie il doit se consacrer au travail et aux diverses responsabilités. 

Tandis que la mère doit s’occuper de ses enfants et satisfaire son époux. Le travail (pour gagner sa vie) n’est pas obligatoire à la mère.

Rappelons le hadiçe du 6ème Imam Djaffar as-Sadiq (as), selon lequel le rozi (travail) devient « rizk-é-haram », si l’homme ou la femme est obligé de négliger le « Tarbiyate awlade » !

Refléchissons……où nous situons-nous dans ce hadiçe ? Occupons-nous vraiment de nos enfants comme nous devrions le faire ? Ne sont-ils pas abandonnés dans les crèches, chez les voisins/amis, ou dans les mains d’une « dassi » (bonne) ! Sommes-nous sûrs que nos enfants, ainsi abandonnés aux soins des autres, reçoivent une éducation islamique en bonne et dûe forme ? Mangent-ils tous les jours une alimentation islamiquement saine et pure (rizk-é-tahir et halal) ?

Souvenons-nous du Khoutbà d’Imam Houssen (as) au jour d’Ashoura, lorsqu’il a longuement  harangué devant les ennemis. Puis ayant constaté que cela n’avait aucun impact sur eux, il a conclu qu’aucune réaction ne pourrait se produire car leurs ventres étaient emplis de rizk-é-haram !

Mais nous remarquons aussi dans l’histoire de l’Islam que des mamans exceptionnelles ont mis au monde des enfants tous aussi exceptionnels !

Parmi eux, citons le cas de l’Ayatoullah Sheikh Mourtouza Ansàri qui fut tellement pieux et intelligent que notre Imam Zamàma (as) ; après l’avoir mis à l’épreuve de tests sur notre dogme (fiqh), attesta qu’il était vraiment digne d’occuper le rang de Moujtahid. 

Nous pouvons affirmer que le « Tarbiyate awlade » est la base de la construction d’une société exemplaire. Car si elle devient défaillante, la société risque de basculer dans la décadence. C’est pourquoi, aujourd’hui, nous voyons toute sorte de débauche qui nous font constamment remettre en question.

Imam Houssen (as) avait prévu l’arrivée de cette dérive parmi les muslmans même, et comme promis à son grand-père, le Saint Prophète (saw), il a offert ce grand sacrifice à Karbalà pour que nous nous remettions en cause.
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